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EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 13 MAI 2009

PR-664 ffl

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa l, lettres e) et m), de la loi sur l'administration
des communes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article unique. - II est ouvert au Conseil administratif un crédit brut de
307 300 francs, financé intégralement par le fonds spécial issu de la dona-
don Varenne, soit un crédit net de 0 franc, destiné au mobilier et matériel
d exploitadon de l'extension de l'herbieret des nouveaux espaces d'accueil
du public situés au chemin de l'Impérarice l, parcelle 3917, feuille 85,
commune de Genève, secdon Petit-Saconnex.
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